
 

 

IL VOUS EST DEMANDE DE VOTER 

 
Dossiers de l’OHI N° S3/8151 & S3/7198 & S3/0104 
            

LETTRE CIRCULAIRE N° 25 
24 juin 2022 

 
 

DEMANDE D'APPROBATION DE L'ÉDITION 6.1.0 DE LA S-44 - NORMES DE L'OHI 

POUR LES LEVES HYDROGRAPHIQUES ET DE L'ÉDITION 3.0.0 DE LA B-12 -

DOCUMENT D'ORIENTATION SUR LA BATHYMÉTRIE PARTICIPATIVE 

Références : 

A. Liste de décisions et d’actions de la HSSC14 – action HSSC14/66 

B. Projet de liste des décisions, actions et recommandations de l'IRCC14 - Décision 
IRCC14/33 

C. Résolution 2/2007 de l’OHI telle qu’amendée  

 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,   

1. Au cours de la 14ème réunion du Comité des services et des normes hydrographiques 

(HSSC14), le Comité a examiné le projet d'édition 6.1.0 de la norme S-44 - Normes de l'OHI 

pour les levés hydrographiques, soumis par le Groupe de travail sur les levés hydrographiques 

(HSWG). Prenant note des résultats de l'évaluation de l'étude d'impact effectuée par le HSWG, 

le HSSC a avalisé l'édition 6.1.0 de la S-44 (cf. référence A, décision HSSC14/66). 

 

2. Lors de la 14ème réunion du Comité de coordination inter-régional (IRCC14), le Comité 

a examiné et avalisé le projet d'édition 3.0.0 de B-12 - Document d'orientation sur la 

bathymétrie participative soumis par le Groupe de travail sur la bathymétrie participative 

(CSBWG) (cf. référence B, décision IRCC14/33). 

 

3. Le projet d'édition 6.1.0 de la norme S-44 - Normes de l'OHI pour les levés 

hydrographiques et le projet d'édition 3.0.0 de la norme B-12 - Document d'orientation sur la 

bathymétrie participative sont désormais disponibles pour les Etats membres de l'OHI, aux fins 

d’examen et d’approbation, sur le site web de l'OHI à la page suivante : https://iho.int/en/draft-

publications. 

 

4. Il est demandé aux Etats membres de tenir compte de l'aval du HSSC pour envisager 

l'adoption de l'édition 6.1.0 de la norme S-44 - Normes de l'OHI pour les levés hydrographiques 

et de l'aval de l'IRCC pour envisager l'adoption de l'édition 3.0.0 de la norme B-12 - Document 

d'orientation sur la bathymétrie participative, en fournissant leur réponse dans les meilleurs 

délais.

https://iho.int/en/draft-publications
https://iho.int/en/draft-publications


 

 

 

5. Il vous est demandé de bien vouloir faire parvenir vos réponses au plus tard le 1er 

octobre 2022 par courriel (cl-lc@iho.int) ou par télécopie (+377 93 10 81 40) en complétant 

le bulletin de vote fourni à l'annexe A ou de préférence en utilisant le système de formulaire 

en ligne de l'OHI disponible en cliquant sur le lien suivant : 

https://IHO.formstack.com/forms/cl25_2022. 

 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 

considération,  

 

Pour le Secrétaire général, 

 

Abri KAMPFER 

Directeur 

 

 

 

Annexe A :  Bulletin de vote 
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Annexe A à la LC de l’OHI 25/2022 

 

DEMANDE D’APPROBATION DES PROJETS D’EDITIONS DE LA S-44 ED. 6.1.0 ET DE 

LA B-12 ED. 3.0.0 

-- 

BULLETIN DE VOTE 

A retourner au Secrétariat de l’OHI au plus tard le 1er octobre 2022 

Courriel : cl-lc@iho.int  - Télécopie : +377 93 10 81 40 

 

Etat 

membre : 

 

 

Contact :  

Courriel :  

 

Les projets de toutes les éditions proposées sont disponibles à l'adresse suivante : 

https://iho.int/en/draft-publications. 

1. Approuvez-vous l'Ed. 6.1.0 de la S-44 " Normes de l'OHI pour les levés 

hydrographiques " ? 

Veuillez cocher  la case appropriée : 

OUI                                NON 

 

Veuillez fournir tout commentaire supplémentaire dans la section ci-dessous. 

Commentaires (le cas échéant) 

 

 

 

2. Approuvez-vous l'Ed. 3.0.0 de B-12 " Document d'orientation sur la bathymétrie 

participative " ? 

Veuillez cocher  la case appropriée : 

OUI                                NON 

 

Veuillez fournir tout commentaire supplémentaire dans la section ci-dessous. 

Commentaires (le cas échéant) 
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